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Arrêté n" 27012021A01

ExrRArr DU REGTSTRE ors annhÉs ou pRÉsrorrur

OBJET: RÉE OT RECETTES POUR UENCAISSEMENT DES PRODUITS DE LA VENTE DE PETITS UNTÉNIES - REMPLACEMENT

ou nÉe tssEuR ET DU MANDATATRE suppÉarur

Monsieur le Président du Centre intercommunal d'action sociale Maremne Adour Côte-Sud,

VU le code de l'oction sociale et des fomilles ;

VU le code générol des collectivités territorioles et notomment ses orticles R. 1617-1 ù R. 1617-18 relatifs à lo création des

régies de recettes, des régies d'ovances et des régies de recettes et d'ovances des collectivités territorioles et de leurs

éta bl isse m e nts pu b lics ;

VU le décret n" 2006-779 du j juillet 2006 portont ottribution de lo nouvelle bonificotion indicioire à certoins personnels

de lo fonction publique territoriole ;

VU le décret n" 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à lo responsabilité personnelle et pécunioire des régisseurs ;

VU le décret n" 2012-1246 du 7 novembre 20L2 relotif à lo gestion budgétoire et comptoble publique, notomment son

orticle 22 ;

VIJ l'orrêté ministériel du 28 mai 1993 relotif ou toux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être olloué oux
régisseurs d'ovonces et oux régisseurs de recettes des communes et de leurs étoblissements publics et montont du
cautionnement imposé à ces ogents ;

VU l'orrêté interministériel du j septembre 2001 modifiant l'orrêté du 28 moi 799j relotif oux toux de l'indemnité de

responsobilité susceptible d'être olloué oux régisseurs de recettes relevont des organismes publics et ou montont du
coutionnèment imposé à ces ogents et portant adopntion de [o valeur en euros de certoins montonts exprhëS en froics ;

VU l'instruction codificotrice n" 06-031-A-B-M du 21 ovril 2006 portont sur les règles relatives à l'orgonisation, ou

fonctionnement et ou contrôle des régies des collectivités territorioles et de leurs étoblissements publics ;

VU la délibérotion du conseil d'administration en dote du 6 mors 2079 instituont une régie de recettes pour l'encoissement
des produits de vente de petits matériels relevont du domoine privé du CIAS ;

VU l'orrêté du président n' 20190j07A01 en dote du 14 mors 2019 portont nominotion d'un régisseur et d'un mondotoire
suppléont de lo régie de recettes ;

VU l'ovis conforme du comptable public ossignotaire en dote du 21 jonvier 2021 ;

CONSTDÉRANT la radiotion des codres de Madome Christine GODARD au i7 août 2020, ily o tieu de désigner un régisseur

tituloire et un mondotoire suppléant pour ossurer la continuité de fonctionnement de lo régie de recettes ;

ARRÊTE

Article 1

Madame Vanessa FALEMPIN est nommée, à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté, régisseur titulaire de la

régie de recettes pour l'encaissement des produits de vente de petits matériels relevant du domaine privé du CIAS de
MACS, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci.

Article 2
En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel pour une durée ne pouvant excéder
deux mois, Madame Vanessa FALEMPIN sera remplacée par le mandataire suppléant suivant :

- Monsieur Thierry DULOS.

Article 3
Madame Vanessa FALEMPIN n'est pas astreinte à constituer un cautionnement.

Article 4

Le régisseur et les mandataires bénéficient du régime indemnitaire lié à leurs groupes de fonctions définis par
l'assemblée délibérante.
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Le régisseur ne perçoit pas de NBI

Article 5
Le régisseur et son mandataire suppléant sont, conformément à la réglementation en vigueur, pécuniairement et

personnellement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'ils ont reçues, ainsi

que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont effectués.

Article 6
Le régisseur et son mandatalre suppléant ne devront pas percevoir de recettes relatives à des produits autres que

ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptables de fait, et de s'exposer aux

poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues à l'article 432-10 du code pénal.

Article 7
Le régisseur et son mandataire suppléant devront présenter leurs registres, leur comptabilité, leurs fonds et leurs

formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés, et notamment au Receveur communautaire lors de ses

vérifications ordinaires.

Article 8
Le régisseur et son mandataire suppléant appliqueront, chacun en ce qui les concerne, les dispositions de l'lnstruction

interministérielle du 21 avril 2006, et notamment celle relative à l'obligation qui leur est faite d'établir procès-verbal

chaque fois qu'il y a remise entre eux de la caisse, des valeurs ou des justifications.

Article 9
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de

deux mois à compter de sa publication ou de son affichage et de sa notification, ainsi que de sa transmission au

représentant de l'Etat. Depuis le 30 novembre 2018, outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif

de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Article 10
Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

- Transmis au représentant de l'Etat dans le département,
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié aux intéressés.

À Sa i nt-Vi nce nt-d e-Tyrosse, le 27 ianvier 2027

Le Président,

pierre rRflustEv

Signotures précédées de lo mention monuscrite "Vu pour occeptotion"

Le régisseur, Vonesso FALEMPIN Le mondotoire suppléont, Thierry DULOS
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